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Les orchidacées constituent une famille de plantes terrestres appartenant à l’embranchement 

des angiospermes et à la classe des monocotylédones (Gaillard, 2003). Elles sont très connues 

de par leurs formes élégantes, leurs parfums et la richesse de leurs coloris (Cakova, 2013). 

Ces orchidées forment une ressource génétique de grande importance économique dans 

l’industrie agroalimentaire en Europe et en Amérique (Hamisy, 2007). 

        Cette famille est composée d’environ 900 genres et 25000 espèces, dont 95% sont 

présentes dans toutes les régions tropicales du globe (Amérique, Asie, Afrique, Australie et 

Océanie) et 5% seulement dans les régions tempérées (Telepova-Texier, 2011). Elles sont 

saprophytes, terrestres et épiphytes (Correvon, 1899).Les orchidées épiphytes peuvent avoir 

un intérêt ornemental (Stevart, 2003), alimentaire (Menzopeh, 2011) et environnemental 

comme plantes indicatrices de moindre changements environnementaux (Droissard, 2009). 

       Le bassin méditerranéen compte environ 350 à 400 taxons d’orchidées. Elles sont 

pratiquement toutes terrestres (Blamey& Grey-Willson, 2009). 

       L’étude spécifique des Orchidées d’Algérie remonte à Maire (1960) qui a recensé 57 

taxons. Par la suite Quézel & Santa (1962-63) ont recensé 51 taxons. Ce dernier travail porte 

des oubliés et des confusions de certains taxons d’Orchidées (De Bélair etal. 2005). Les 

explorations botaniques et les travaux récents ont contribué à une meilleure connaissance des 

orchidées en Algérie, nous citons : De Bélair & Boussouak, (2002) ; De Bélair et al.(2005) ; 

Babali et al. (2013) ; Hadji & Rebbas, (2014); Kreutz et al. (2013 & 2014) ; Rebbas & Véla, 

(2008 & 2013) ; Bougham et al. (2015). 

        Le présent travail a pour l’objectif de contribuer à la connaissance de toutes les espèces 

d’orchidées présentes dans la région de Bouira, en tentant une synthèse des travaux anciens et 

récents réalisés dans notre région d’étude. 

         Cette mémoire s’articule sur une introduction générale, quatre chapitres et une 

conclusion générale. Le premier chapitre est consacré à une synthèse bibliographique sur les 

orchidées, le second chapitre consiste en la présentation de la zone d’étude (situation 

géographique, hydrologie et climat). Le troisième chapitre traite la méthodologie utilisée. Les 

résultats obtenus et leurs interprétations sont regroupés dans le quatrième chapitre. Nous 

terminons notre mémoire par une conclusion générale et des perspectives de recherche.  
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I.1. Introduction 

      L’Orchidaceae est l’une des plus vaste familles de plantes à fleurs. On estime le nombre 

d’orchidées actuelles à environ 25 000 espèces (Martos, 2010), représentant  environ 10 % des 

plantes à fleurs. Ces plantes sont réparties en environ 900 genres ce qui signifie que le nombre 

d’espèces par genre est relativement élevé par rapport aux autres grandes familles végétales, c’est la 

deuxième famille botanique après les Asteraceae. 

     Ces orchidées appartiennent à la classe des monocotylédones, c’est à dire dont les 

plantules ne possèdent qu’un seul cotylédon, organe qui donnera une pré-feuille. On trouve 

les orchidées partout dans le monde, sauf dans les régions désertiques et polaires (Cakova, 

2013). Le mot orchidée vient du grec "orchis" qui signifie testicule, de par la forme des 

tubercules de certaines, lui conférant ainsi définitivement une aura sexuelle. Elles passionnent 

beaucoup de scientifiques ou simplement des botanistes qui sont en quête de nouvelles 

espèces non encore identifiées (Cakova, 2013). 

       Ce groupe des plantes vivent grâce à un bon équilibre entre les éléments suivants: 

lumière, humidité, air, température et minéraux. Les besoins en ces éléments varient en 

fonction du genre (Lecoufle, 2014). 

        Ce groupe de plante relativement récentes dans l'âge géologique ce qui leur attribue des 

capacités à évoluer et à s'adapter rapidement et ce, dans presque tous les milieux. Elles ont 

envahi la planète, ce qui fait que des régions subarctiques aux régions semi-désertiques. Des 

milieux humides, aux milieux montagnards, elles ont trouvé le moyen de vivre, de croître et 

de se reproduire (Véla etal. 2020).      

      Du point de vue environnemental, les orchidées sont des indicatrices de l’état de santé des 

écosystèmes forestiers. Elles sont aussi des indicatrices de biodiversité. La présence d’une 

population viable d’orchidées dans un site donné signale indirectement la présence de 

pollinisateurs variés (hyménoptères, lépidoptères, coléoptères…), des champignons associés 

(Rhizoctonia, Sebacina, Tulasnella…) et sont caractéristiques d’habitats différents (pelouses, 

forêts, tourbières, dunes…). (Schatz & Geniez, 2011). 
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I.2. Mode de vie 

       Les orchidées ont colonisé à peu près tous les milieux, à l’exception du milieu maritime 

et de la très haute altitude. Elle résiste assez bien aux incendies de forêts, et la plupart sont 

favorisées par l’ouverture des milieux (fauchage des prairies et débroussaillages des sous-bois 

hors saison, et le pâturage s’il n’est pas trop intensif). Les orchidées étant toutes des espèces 

vivaces, vivants de nombreuses années, elles peuvent accomplir leur cycle de vie dès qu’un 

débroussaillage ouvre le milieu et leur donne l’occasion de fleurir. Elles peuvent ainsi 

ressurgir après de nombreuses années de vie uniquement souterraines (Kherib, 2016). 

     Les orchidées sont des plantes herbacées, terrestres ou épiphytes, c’est-à-dire qui se 

développent sur un support tel qu’un arbre (son tronc ou ses branches). Certaines espèces 

vivent sur un affleurement de roches : elles sont alors qualifiées d’espèces lithophytes. Un très 

petit nombre d’espèces sont dépourvues de feuilles vertes et se développent comme des 

saprophytes : elles se nourrissent de matières organiques en décomposition. Environ 73% des 

orchidées sont épiphytes et sont localisées surtout dans les zones tropicales (Cakova, 2013 ). 

I.3.Quelques aspects de sa biologie 

   Les orchidées constituent une famille de plantes à fleurs fascinantes, caractérisées par une 

biologie compliquée, notamment par les différentes stratégies utilisées pour attirer leurs 

pollinisateurs dans le but de se reproduire, ainsi que leur association avec des champignons 

spécifiques pour la germination de leurs graines. 

I.3.1. Une association avec des champignons 

         Le secret de la germination des orchidées réside dans l’association symbiotique de la 

plante avec un champignon. Après la floraison et la pollinisation, la plante produit une 

quantité impressionnante de graines minuscules facilement disséminées par le vent (Lambert, 

2013). C’est en particulier vrai pour les 25 000 espèces d’orchidées actuelles qui dépendent 

toutes de champignons mycorhiziens pour accomplir leur cycle de vie. Elles produisent en 

effet des graines microscopiques qui n’ont pas de ressource nutritive pour germer, mais qui 

dépendent de la présence de partenaires adéquats pour nourrir l’embryon (hétérotrophie) 

jusqu’`a l’apparition des premières feuilles (autotrophie). Les mycorhizes restent présents 

dans les racines des adultes ou ils contribuent à la nutrition (Schaal, 2010). 
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      Les graines d’orchidées, selon certains auteurs, ne contiennent pas d’albumen et n’ont pas, 

de ce fait, de réserves pouvant les nourrir jusqu'à ce qu’elles atteignent l’autotrophie (stade où 

une feuille permet de faire la photosynthèse et donc où une plante peut subvenir à ses propres 

besoins) (Bracke, 2001 In Kherib, 2016). Après germination, la dépendance de l’orchidée vis-

à-vis du champignon reste généralement assez importante même si quelques espèces semblent 

pouvoir s’en passer (Cherfaoui & Debaghi, 2019). 

      Les champignons associés aux orchidées prélèvent leurs nutriments très souvent au niveau 

d’autres plantes comme des arbres, des arbustes ou autres selon le milieu (Schat & Geriez, 

2011). Il est en revanche possible que le champignon reçoit de la plante certaines substances 

de croissance, ainsi qu’un abri en certaines saisons (Sébastien, 2009). 

I.3.2. Relation insecte – orchidée 

      La relation entre les orchidées et les insectes est complexe et très importante, la plupart 

des espèces d'orchidées sont dépendantes de leurs pollinisateurs pour assurer leur pérennité.   

     Si l’autofécondation est parfois la règle chez certaines orchidées, pour la plupart la 

fécondation des ovules (organes féminins) par les grains de pollen (organes masculins) est 

assurée par l’intermédiaire des insectes (Véla et al., 2020). Cependant, nombre d'insectes 

peuvent être observés sur les orchidées alors que ce ne sont pas des pollinisateurs, ces 

opportunistes dont la taille et les caractéristiques morphologiques sont souvent incompatibles 

avec la pollinisation, peuvent aussi venir se nourrir de pollen ou de nectar ou simplement 

trouver un refuge. Mais le lieu n'est pas sûr car des prédateurs, peuvent aussi être à l'affût dans 

l'inflorescence pour capturer les insectes de passage.  

       Les fleurs des orchidées ont évoluée en développant une ou plusieurs caractéristiques qui 

leur permettent d’attirer ces pollinisateurs. Contrairement à plusieurs autres groupes de 

plantes à fleurs, les orchidées ne sont pas pollinisées par le vent ou l’eau. 

      Deux méthodes sont utilisées pour attirer les pollinisateurs : la signalisation et la 

récompense. L’insecte doit voir la fleur et éventuellement la reconnaitre, et celle –ci l’attirera 

par sa forme, sa couleur et son parfum, sa morphologie et surtout par son labelle. Par contre, 

l’insecte devra trouver à sa visite une récompense qui lui permettra de savoir qu’il doit en 

visiter une autre. Au final, toute l’organisation de la fleur est conditionnée par l’anatomie de 

l’insecte avec lequel elle a pu s’adapter à la suite d’une longue évolution. 
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      Certaines orchidées dépendent strictement d’un seul insecte. D’autres peuvent être 

pollinisées par différentes espèces (Duminil, 2012). Les principaux agents pollinisateurs des 

orchidées sont des Hyménoptères (54%), des Lépidoptères (28%), des Coléoptères (12%) et 

certains diptères (2%) (Figure 1), des colibris également pour les orchidées exotiques et 

parfois même des chauves-souris. Mais les fourmis et les araignées crabes peuvent également 

en passant d’une fleur à l’autre transporter les pollinies (Gaillard, 2003). 

 

 

 

 

Figure 1 : Photos d’insectes polinisateurs de certaines espèces d’orchidées. 

 

I.4. Les orchidées dans le monde 

     Les orchidées s’adaptent à des conditions de vie les plus variables, c’est pourquoi elles 

sont présentes un peu partout dans le monde avec leurs espèces diverses excepté les milieux 

les plus arides soit les plus désertiques ou les plus glaciaux (Telepova-Texier, 2011). Ce 

groupe de plante à fleur très évoluée représente un patrimoine végétal d’une extraordinaire 
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diversité, les effectifs sont dénombrés par les botanistes et les écologues et varient d’une 

région à une autre.Le nombre le plus important des orchidées se trouve en Amérique latine et 

en Asie et comme dans d'autres parties du monde, la proportion des orchidées terrestres est 

plus faible près de l'équateur et plus importante dans les régions tempérées. Plus de 3000 

espèces se trouvent en Colombie, suivie de l’Equateur et du Brésil avec 2 500 espèces chacun 

(Cakova, 2013). Les orchidées d'Europe, d'Afrique du Nord et du Moyen-Orient sont toutes 

terrestres, et poussent dans un large éventail d’habitats, y compris forêts, marais et prairies. 

     En Afrique, comme dans d'autres parties du monde, les orchidées terrestres sont plus 

fréquentes dans les zones climatiques tempérées alors que les orchidées épiphytes sont 

répandues dans les zones équatoriales. Les orchidées africaines terrestres se trouvent souvent 

dans les prairies humides à plus de 3000 m d’altitude. 

     Avec un taux de 40%, les orchidées d’Australie sont des espèces épiphytes ou lithophytes 

et poussent dans les régions tropicales du du nord et du nord-est du pays. Les 60% restants 

d'orchidées sont terrestres et se trouvent principalement dans le sud-ouest et le sud-est du pays 

; elles sont presque toutes endémiques (Cakova, 203) 

      En Europe, on retrouve près de 350 espèces jusqu'à presque 3000 m d'altitude dans les 

Alpes. On les rencontre des bords de la mer Méditerranée aux confins de la Toundra arctique, 

des milieux les plus humides aux plus secs, du bord de mer à une altitude élevée, des terrains 

acides et calcaires, des plus ensoleillés à l'ombre des forêts (Kherib, 2016). 

       Plus près de nous, la région méditerranéenne se place dans la tête du peloton des régions 

riches en nombre d'espèces. A titre d’exemple, la France compte environ 175 espèces (Martin, 

2010). 

 

 



Chapitre 1                           synthèse bibliographique sur les orchidées  
 

 

8

Figure 2: Estimation du nombre d’espèce d’orchidées par région (Dressler, 1993). 

 

      L’Algérie, comme toutes les régions du monde, abrite quelques orchidées inventoriées 

depuis fort longtemps. Quézel & Santa (1962-63), citent 51 taxons dont trois (3) sous-espèces 

réparties en 14 genres dans la flore algérienne. Des travaux plus récents (De Bélair et al., 

2005) rapportent des espèces absentes de la liste donnée par Quézel & Santa (1962-63), ce qui 

rehausse le nombre d’orchidées algériennes. A l’échelle locale Bouzit (2010) note 32 espèces 

pour la région nord-ouest de Bejaia, Bougaham et al. (2015) citent 27 taxons (espèces et sous-

espèces) d’orchidées pour la Kabylie des Babors (Madoui et al. 2017) indiquent un nombre de 

26 taxons d’orchidées pour la wilaya de Sétif. Les genres ''Orchis'' et ''Ophrys'' sont les mieux 

représentés dans la flore Algérienne (Quézel & Santa, 1962-1963). 

 

I.5. Les orchidées….. Une importance écologique 

       Les orchidées présentent des particularités biologiques et écologiques fascinantes, 

notamment par les interactions qu'elles mettent en place avec les insectes pour la reproduction 

et avec les champignons pour la nutrition, ceci  place les orchidées dans une position 

particulière de leur environnement, elles sont considérées comme : 

 -Des espèces dites « clés de voûte » : Puisque la présence d’orchidées permet la présence 

d’autres espèces, comme par exemple celle des champignons spécifiques.  

-Des espèces indicatrices de biodiversité : En effet, la présence d’une population viable 

d’orchidées dans un site donné signale indirectement la présence de pollinisateurs variés 
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(hyménoptères, lépidoptères, …), de champignons associés (Rhizoctonia, Sebacina,…), et 

sont généralement caractéristiques d’habitats différents (pelouses, forêts, tourbières, dunes…). 

-Des espèces dites « parapluie » : Car la protection de telle espèce d’orchidée permet la 

protection de beaucoup d’autres espèces (insectes, champignons, plantes…), et indirectement 

des milieux associés. C’est pourquoi la commission européenne a choisi de ne pas protéger 

des espèces d’orchidées, mais plutôt des milieux associés à la présence d’orchidées. 

 -Des espèces dites « porte-drapeau » : Indiquant que la protection de telle espèce permet de 

sensibiliser la population locale plus généralement à la préservation de l’environnement. C’est 

le cas par exemple du célèbre sabot de Vénus, qui est devenu une espèce emblématique (Schat 

& Geriez, 2011).  

I.6. caractéristiques morphologiques 

I.6.1. La racine (système racinaire) 

        Les racines des orchidées sont différentes des autres végétaux, car elles sont d’une 

grosseur uniforme sur toute leur longueur et partent toutes de l’axe de la plante (Cakova, 

2013). Chez les espèces terrestres, les parties souterraines sont fréquemment tubéreuses et 

souvent de courte longueur et se composent de racines de natures différentes: les racines 

proprement dites se présentant généralement sous la forme de minces filament cylindriques, 

non bifurqués, blanchâtres ou brunâtres, une tige souterraine stolonifère ou un rhizome 

émettant des tiges aériennes ou bien encore des racines tubérisées, organes de réserves 

nutritives permettant la croissance d’une nouvelle plante et qui ne sont pas à proprement 

parler des tubercules et encore moins des bulbes, bien que ces noms leur soient généralement 

données (Delforge, 2016 ). 

D’après Boudier et al. (1992), le système racinaire n’est pas nécessairement souterrain citons 

par exemple des racines aériennes des orchidées épiphytes des forets humides. Les racines 

chez les orchidées épiphytes sont aériennes, souvent pendantes, longues, charnues et rondes 

(Cakova, 2013). Leur fixation à leur support est assurée par de petites protubérances appelées 

papilles. Elles sont démunies de poils absorbants, remplacés par un voile appelé vélamen, et 

formé de cellules hygroscopiques. Il absorbe la moindre goutte d’eau ou de rosée et forme un 

isolant de protection thermique contre les périodes de sécheresse (Cakova, 2013). Selon 

Bournérias & Prat (2005), on peut distinguer trois catégories de racine (Figure 3) :  
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 Rhizome: Le rhizome est une tige souterraine à croissance généralement horizontale. Plus 

ou moins charnue (en présence de réserve) munie ou non de racine, il varie selon les 

espèces ; il peut être allongé ou court ou charnu. .  

 Tubercules: Il existe des racines tubérisées c’est à dire gorgé de substances nutritives, 

notamment de glucide. Chaque tubercule assure le stockage des nutriments produit par la 

plante pendant sa phase de photosynthèse active. Il est lisse et de couleur claire ; l’année 

suivante, il devient progressivement ridé et sombre à mesure qu’il libère les substances 

nécessaires au redémarrage de la plante après sa période de repos. Outre les tubercules des 

orchidées possèdent des racines non tubérisées, souvent non ramifiés et plus ou moins 

cylindrique qui sont le siège de l’activité symbiotique et assurent les fonctions d’absorption 

hydrominérale. . 

 Pseudobulbes: Le pseudobulbe est constitué par un renflement de la base de la tige 

entouré par des graines foliaires et situé au-dessus du collet. Il joue le même rôle de 

stockage de nutriment que le tubercule, les pseudobulbes sont fréquemment présents chez 

les espèces tropicales épiphytes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      Figure 3 : Différentes formes de racines chez les orchidées 
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I.6.2. La tige 

      La tige est souvent ligneuse ou vivace, en forme de rhizome ou de branche articulée chez 

les épiphytes (Correvon, 1899). Son diamètre ne croît pas pendant la durée de vie de la plante 

(Cakova, 2013). La tige présente deux formes de croissance, soit indéfinie ou monopodiale 

(Plantes monopodes), c’est à dire que les plantes possèdent une tige à croissance continue sur 

laquelle les feuilles s’imbriquent, soit rythmique ou sympodiale (Plantes sympodes). Dans ce 

cas, les plantes sont rampantes et se développent en formant des articles successifs qui sont 

les pseudobulbes. Les pseudobulbes constituent une réserve de nourriture pour permettre à la 

plante de se maintenir en état de repos pendant les périodes de sécheresse. Les racines des 

Orchidées sont toutes adventives. 

- Croissance monopodiale : la tige a une croissance continue, linéaire, elle ne se ramifie pas. 

Les feuilles sont placées de part et d’autre de la tige. Il n’y a pas de pseudo-bulbes, la plante 

supporte mal les périodes de sécheresse. De croissance verticale, ces orchidées peuvent 

dépasser 2 m de haut. Les hampes florales et les racines aériennes apparaissent à l’aisselle des 

feuilles (Duminil, 2012). La figure 4, nous montre une croissance monopodiale. 

 

            Phalaenopsis    pallens                                            Appendicula sp                              Acampe rigida 

 

Figure 4 : La croissance monopodiale de la tige d’orchidées (Duminil, 2012). 

 

- Croissance sympodiale : les espèces à croissance sympodiale, possèdent plusieurs pieds, 

développent des pousses horizontales, plus ou moins longues ou rampantes, à partir du 

rhizome sous forme de pseudo bulbes (Figure 5). Les nouvelles pousses vont nourrir les 

vieilles avec les réserves nutritives accumulées (Cakova, 2013). 
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Figure 5: Croissance sympodiale de la tige des orchidées (Duminil, 2012). 
 

I.6.3. La feuille 

     Comme presque toutes les monocotylédones, les feuilles des orchidées sont simples, 

entières et sans pétiole. Elles sont disposées en rosette à la base de la tige ou réparties le long 

de la tige. Les nervures principales sont parallèles, Elles sont de formes diverses, courtes ou 

longues, larges ou fines, cylindriques, triangulaires, molles ou coriaces, parfois même réduites 

à des écailles ou même absentes car elles possèdent une quantité suffisante de chlorophylles 

dans leurs tiges et leurs racines. La diversité du feuillage des orchidées montre une forte 

adaptation aux conditions du milieu environnant (Duminil, 2012).  

     La forme des feuilles dépend en grande partie de l’endroit où pousse la plante, de la 

quantité de lumière et de soleil dont elle en a besoin ainsi que du climat dont elle bénéficie 

tout au long de l’année. Par exemple les épiphytes possèdent des feuilles assez longues et 

larges (Schmidt, 2011). 

Pseudo-bulbede Mormolicaringens Pseudo-bulbe coloré de Bulbophyllum blepharistes

Dendrobiumsecundum  (Longs pseudo-bulbes)Bulbophyllum sp. (Cambodge).  (Pseudo-bulbesunifoliés)
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Figure 6 : Quelques types des feuilles chez les orchidées (Duminil, 2012). 

 

I.6.4. La fleur 

   La plante fleurie permet de différencier les orchidées très simplement, par comparaison avec 

la multitude des fleurs courantes (Lecoufle, 2014). Malgré leur diversité extraordinaire  d’une 

espèce à l’autre, les fleurs de toutes les orchidées sont construites selon un plan unique avec 

un diagramme précis, relativement simple, qui permet de les distinguer des autres familles 

botaniques. La taille des fleurs varie en fonction des espèces ; elle va de 5 mm a 25 cm de 

diamètre (Delforge, 2016). Chez les orchidées, la symétrie de la fleure est bilatérale dite 

zygomorphes (Cakova, 2013) 

     Les fleurs d'orchidées ont une architecture assez complexe,composeés de trois sépales, un 

dorsal et deux latéraux, parfois réunis en casque. Une des particularités des orchidées est que 

l'un des pétales est différencié en labelle de forme très variable selon les espèces et pouvant 

être divisé en deux parties articulées, l'hypochile et l'épichile. Le labelle porte souvent un 

éperon pouvant contenir du nectar. 

      Les fleus des orchidées sont en générales hermaphrodites , les organes males sont réunis 

en collone ou nostème comportant les pollinies.les organes femelles comprennent le stigmate 

généralment situé sous la collone et l’ovaire localisé sous la périanthe. 
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     Les organes sexuels se distinguent des autres familles par la fusion des étamines et des 

stigmates en un seul appendice particulier, la “ colonne ” ou “ gynostème ”. Les étamines sont 

réduites à une ou deux (très rarement 3). Les stigmates sont au nombre de trois avec le 

médian, atrophié, formant le rostellum et servant de barrière empêchant le contact direct des 

étamines avec les stigmates. Les deux autres présentent une surface visqueuse, sur laquelle se 

posent les pollinies. Le gynécée est constitué par un ovaire infère uniloculaire à trois placentas 

pariétaux (occasionnellement axile). 

 

 

 

 

 

 

 

 

               Figure 7 : Morphologie d’une fleur d’orchidée (ophrys araneola). 

 

I.6.5. Le fruit et la graine 

Lors de la fructification, l’ovaire se transforme en fruit sec sous forme de capsule qui s’ouvre 

par trois à six fentes para-placentaire (Cronquist, 1981 ; Spichigeretal. 2000 In Tekkous, 

2017) libérant plusieurs milliers de graines microscopiques plus ou moins allongées qui varie 

entre 50 et 100 microns selon les espèces (Arditti &Ghani, 2000 In Martos, 2010). 

     Les capsules sont dépourvues de toutes réserves nutritives. Leur embryon indifférencié, 

réduit à quelques cellules, est muni d’une enveloppe issu du tégument interne de l’ovule 

qu’entoure une structure lâche, la testa, formée à partir d’un tégument externe de l’ovule 

(Bourneriasetal. 2002). Il ne peut croître que grâce au concours de champignons 

microscopiques (Schaal, 2010). 
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Figure 8: Fruit d’orchidée. 

 

I.7. Causes de régression de la flore orchiodologique 

         Les  orchidées  comptent  parmi  les familles du  monde  végétal  les plusdiversifiées 

mais aussi les plus menacées, elles sont soumises aux nombreuses agressions dans leurs 

habitats qui entrainent une forte régression des populations. Les menaces passant sur ces 

plantes ont une origine humaine en premier lieu, globalement liées à l’agriculture avec 

l’extension des surfaces, l’utilisation abusives des engrais, produits chimiques (insecticides, 

pesticides), équarrissage des bords des routes (destruction des haies, du bocage), captage des 

eaux de ruissellement, asséchement des marais, les aménagements locaux (routes, autoroutes, 

résidences secondaires..), aussi surpâturages très fréquents. 

D’autres pressions représentant une menace comme la modification du climat local 

(température, humidité) et recolonisation trop dense d’autres végétaux (espèces exogènes) ; l 

En effet, l’augmentation de la température prévue dans les dizaines d’années à venir pourra 

engendrer une remontée en altitude de la limite de végétation de plusieurs centaines de mètres 

Réduisant ainsi significativement l’habitat potentiel. 
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      Dans ce chapitre, nous avons regroupé les données qui concernent la région de Bouira, 

notamment la situation géographique, l’hydrologie, le climat (températures et précipitations), 

la synthèse climatique de la région d’étude exprimée dans le diagramme ombrothermique de 

Bagnouls & Gaussen et le climmagramme d’Emberger. 

II.1. Localisation géographique de la région de Bouira 

    La wilaya de Bouira se situe dans la région centre Nord du pays. Elle s’étend sur une 

superficie de 4456,26 km² représentant 0,2% du territoire national. Le chef-lieu de wilaya est 

situé à près de 120 km de la capitale d’Alger. La grande chaîne du Djurdjura d’une part et les 

monts de Dirah d’autre part, encadrent la wilaya qui s’ouvre de l’Ouest vers l’Est sur la vallée 

de la Soummam. La wilaya de Bouira est délimitée : 

 Au nord par la wilaya de Tizi-Ouzou. 

 À l'est par la wilaya de Bordj Bou Arreridj. 

 Au sud par la wilaya de M'Sila. 

 À l’ouest par les wilayas de Médéa et de Blida.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                    Figure 9 : carte de situation de la wilaya de Bouira. 
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II.2. Milieu physique  

II.2.1. Relief et morphologie 

         Le relief de cette région (Bouira) est accidenté, composé de vallées et de ravins. La 

chaîne de Djurdjura au nord, qui s’élève en direction Est-Ouest, fait écran entre la 

méditerranée et le centre de la Wilaya de Bouira (Badache, 2013). Le chef-lieu de cette 

collectivité est situé à une altitude de 525 m, au bas du piémont Sud-Ouest, de cette chaîne de  

montagneuse dont le sommet le plus élevé est Lalla-Khedidja (2308 m d’altitude). Elle est 

parsemée de nombreux hameaux (478) et sillonnée de ravins sans eaux, débouchant sur la 

vallée de l’Oued-Dhous. 

II. 2.2. Pédologie  

       Les sols sont à prédominance calcaire dans les zones montagneuses, et variés dans les 

plaines. On rencontre des sols alluviaux, ainsi que de bonnes terres de texture moyenne 

(Allouache, 2013In Tekkous, 2017). 

      La structure géographique indique une région de formation récente où les séismes sont 

possibles. Suivant leur structure agro-pédologique, nous distinguons trois catégories 

principales de sols qui sont : 

 les sols fertiles à haut rendement agricole formant les plaines du littoral dont une 

partie est souvent marécageuse (bordure des oueds). 

 les sols cultivables mais parfois accidentés et exposés à l’érosion, propices à la 

pratique de la céréaliculture et de l’arboriculture rustique au niveau des piedmonts. 

 les sols pratiquement incultes formant les massifs montagneux rocailleux, 

accidentés et recouverts de végétation forestière (DSA, 2015). 

II.2.3. Hydrologie 

     La région de Bouira renferme d’importantes réserves en eau, elle est traversée par 4 

bassins versant important du nord centre de l’Algérie et dont l’apport moyen annuel est de 

l’ordre de 561 millions de m3 repartie comme suit : 

 Le bassin versant des Isser : 135 millions m3/an 

 Le bassin versant du Sahel Soummam : 380 millions m3/an. 

 Le bassin versant du Hodna : 35 millions m3/an. 

 Le bassin versant des Humus : 11millions m3/a. 
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II.3. Caractéristiques climatiques 

      Le climat est un facteur déterminant de premier ordre pour une approche du milieu. C’est 

un ensemble de phénomènes météorologiques qui sont principalement la température, les 

précipitations et le vent (Benmansour & Gaouar, 2008 In Ouerhani & Sayeh, 2017). 

II.3.1. Le  climat de la zone d’étude 

II. 3.1.1. Les températures 

      La température est le facteur le plus important parmi les facteurs climatiques (Dreux, 

1980). Elle constitue un facteur écologique limitant. Elle contrôle l’ensemble des phénomènes 

métaboliques et conditionne, de ce fait la répartition de la totalité des espèces et des 

communautés d’être vivants dans la biosphère (Ramade, 1984). 

       Les valeurs moyennes mensuelles des températures de la région  de Bouira, collectées 

durant la période allant de 1981 à 2000 sont résumées dans le tableau I.  

       D’après le tableau I, la température maximale du mois le plus chaud est de 35,8 C°, 

atteinte au mois d’Août, suivi par le mois de juillet avec 35,3 °C. Alors que la température 

minimale du mois le plus froid est de 4,0 C° enregistrée au mois de janvier, suivi par le mois 

de décembre avec 4,4°C. Le cumul des températures minimales de trois mois de l’hiver 

(décembre, janvier et février) restent faibles, elles ne dépassent pas 15 °C.  L’hiver est plus 

frais avec moins de 5°C pour chaque mois (décembre, janvier et février). La figure 10, nous 

montre les températures maximales, minimales et moyennes de la région de Bouira. 

Tableau I: Données de la température de la région de Bouira (1981-2000), d’après ONM de Bouira. 

mois Jan Fév Mar Avr Mai Jui Juil Aou Sep Oct Nov Dec 

M 14 15.4 17.6 20.2 25.0 30.6 35.3 35.8 30.9 24.6 19.3 14.7 

M 4.0 4.7 5.2 7.2 10.7 14.3 18.4 16.8 14.9 12.3 7.7 4.4 

T(m) 9.0 10.0 114 13.7 17.9 22.4 26.8 26.3 22.9 18.4 13.5 9.55 

 

M : Température moyenne maximale du mois le plus chaud en (C°). 

m : Température moyenne minimale du mois le plus froid en (C°). 

T (m) : Température moyenne annuelles (C°). 
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Figure 10 : Les températures moyennes mensuelles dans la région de Bouira (1981-2000). 

 

II. 3.1.2. Les précipitations 

       Djebaili (1978) définit la pluviosité comme étant le facteur primordial qui permet de 

déterminer le type de climat d’une région. La pluviométrie constitue un facteur écologique 

d’importance fondamentale pour le fonctionnement et la répartition des écosystèmes terrestres 

(Ramade, 1984). L’eau constitue 70 % à 90% des tissus de beaucoup d’espèces en état de vie 

active. Les périodes de sècheresse prolongées ont un effet néfaste sur la faune (Dajoz, 1996). 

II.3.1.2.1. Les précipitations moyennes annuelles 

       A partir des données pluviométriques annuelles du tableau II et figure 11, le mois de mars 

est le mois le plus pluvieux avec 63 mm /an. Le deuxième maximum se situe en hiver 

(décembre) avec 54.5 mm/an. Alors que le minimum des précipitations est noté au mois de 

juillet, avec 3,5 mm/an (le mois le plus sec) suivi par le mois d’Août (8,4 mm/an). Le cumul 

des précipitations des trois mois d’été (juin, juillet et août) ne dépasse guère 24 mm par an. 

Les précipitations estivales restent particulièrement faibles. 

. 
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Tableau II : Répartition des précipitations moyennes annuelles de la région de Bouira (1981-2000). 

Mois Jan fév Mar Avr Mai Jui Juil Aou Sep Oct Nov Dec total 

P (mm) 49.5 52.6 63 50 29.2 11.1 3.5 8.4 21. 39.4 48.5 54.5 430.8

 

P : Précipitation moyenne annuelles (mm).  

 

 

          Figure 11: Précipitations moyennes mensuelles de la région de Bouira (1981-2000). 

 

II.4. Synthèse climatique     

     Les différents facteurs climatiques n’agissent pas indépendamment les uns des autres. Pour 

en tenir compte, divers indices ont été proposés, les plus employés font intervenir la 

température et la pluviosité, étant les facteurs les mieux connus et les plus importants, car ils 

permettant de définir les limites climatiques d’une espèce donnée (Lebreton, 1978 ; Dajoz, 

1996). La synthèse climatique permet une classification des types de climats permettant une 

meilleure compréhension du comportement de la végétation et de sa répartition. 
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       Pour déterminer l’étage bioclimatique de notre zone d’étude, nous utilisons le diagramme 

ombrothermique de Bagnaul & Gaussen, et le climmagramme d’Emberger, qui sont les 

indices les plus utilisés, établis à base des précipitations et des températures dont nous 

disposons. 

II. 4.1. Diagramme ombrothermique de Bagnauls & Gaussen  

     Ce diagramme permet d’exploiter les données climatiques faisant intervenir les 

précipitations et les températures. Gaussen considère que la sécheresse s’établit lorsque, pour 

un mois donné, le total des précipitations  « P » exprimée en millimètres est inférieur au 

double de la température « T » exprimée en degrés Celsius (Bagnauls & Gaussen, 1957). A 

partir de cette hypothèse, il est possible de tracer des diagrammes ombrothermique ou 

pluviothermique dans lesquels on prote en abscisses les mois et en ordonnées les températures 

moyennes mensuelles à gauche, les hauteurs de pluie à droite avec une échelle double par 

rapport à celle des températures (Dajoz, 1982), c’est-à-dire : P = 2T.  

     Ce diagramme permet d’évaluer la longueur de la saison pluvieuse et indique la durée de la 

période défavorable à la croissance des végétaux (Labat, 1985). 

   Ce diagramme ombrothermique durant la période de 1981-2000 (Figure 12) montre que la 

saison sèche s’étale du mois de mai au mois de septembre (P inférieure à 2T), donc la période 

sèche est de cinq mois dans la zone d’étude. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 : Diagramme ombrothermique de Banguls & Gaussen la région de Bouira. 

0

10

20

30

40

50

60

70

Jan Fev Mar Avr Mai Jui Juil Aou Sep Oct Nov Dec

periode seche

P T



Chapitre 2                                            présentation de la région d’étude 
 

 

23

II.4.2. Quotient pluviométrique d’Emberger 

        Selon Emberger (1971), ce quotient confirme la sècheresse d’un territoire et d’une 

manière générale exprime la résultante utile du climat pour la végétation, ce rapport 

pluviothermique est d’autant plus petit que le territoire est plus sec, il s’exprime selon la 

formule suivante : 

                               Q2=2000P/ (M+m) (M-m)         

       En appliquant la formule suivante élaborée par Stewart (1975) pour l’Algérie : 

                                Q2=3,34P/ (M-m 

m : moyenne minimal de mois le plus froid (°C). 

M : moyenne maximal de mois le plus chaud (°C). 

P : La somme des précipitations annuelles exprimées en mm. 

Pour notre zone d’étude, le quotient pluviométrique d’Emberger (Q2) calculé est de 46.46 

(tableau III). En rapportant ces valeurs sur le diagramme d’Emberger, on constate que la 

région de Bouira se projette dans l’étage bioclimatique semi-aride à hiver doux (figure 13). 

Tableau III : Etage bioclimatique de la région de Bouira. 

Station P (mm) M (C°) m (C°) Q2 Etage bioclimatique et variante thermique 

Bouira   430.8  35.8   4.0 46.46 Climat semi-aride à hiver Doux 
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          Figure 13: Position de la wilaya de Bouira dans le Climagramme (1981-2000). 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre III : Méthodologie 
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Dans le cadre de ce mémoire, nous allons présenter une synthèse des travaux déjà réalisés sur 

les orchidées circonscrits dans le territoire de Bouira, afin d’apporter une contribution à leur 

connaissance. Cette synthèse  incluant des données de plusieurs années de prospection (2017- 

2019) à base des mémoires de Master réalisés au niveau de notre faculté, et aussi sur des 

études anciennes et récentes effectuées dans différents milieux de la région de Bouira :  

      La prospection faite par  Chalal & Saci  (2017) à M’Chedallah qui s’étale sur la partie 

nord Est de Bouira (Chorfa, Selloum, Saharidj et Bourabache). Lounnas & Benzemmouri 

(2018) ont réalisé un inventaire sur les orchidées de Lakhdaria et zones limitrophes.  Une 

étude sur les orchidées de la partie Ouest (Ain Bessam) de Bouira a été effectuée par Diab 

djeffal & Douar (2019), et une autre prospection a été faite par Cherfaoui & Debaghi (2019) 

sur la partie Nord de Bouira qui est Tikjda. 

       Dans ce travail, nous avons pris en considération dans la liste des taxons d’orchidées de 

Bouira, les espèces répertoriées dans différentes études réalisées dans la région de Bouira sur 

les orchidées, notamment celles de Chalal & Saci  (2017), Lounnas & Benzemmouri (2018), 

Diab djeffal & Douar (2019), Cherfaoui & Debaghi (2019), mais aussi les taxons d’orchidées 

signalées dans les inventaires floristiques des végétaux en générale et sur les études anciennes 

comme celle de Maire (1960) et Quézel & Santa (1962-1963). 

       Sur le plan biogéographique, notre travail fait référence aux ouvrages de Quézel & Santa 

(1962-1963), Pignatti (1982), Jeanmonod & Gamisans (2007), Fennane et al. (2007, 2014). 

La nomenclature suivie pour les endémiques est issue de Dobignard & Chatelain (2010-2013). 

        La caractérisation des espèces menacées présentes sur le site a été réalisée sur la base de 

critères de rareté établis par Quézel & Santa (1962-1963) et de vulnérabilité à l’échelle 

globale établis par l’Union Internationale de la Conservation de la Nature en 1997 (Walter & 

Gillett 1998). La liste rouge produite permet de mettre en évidence les taxons à plus haut 

risque d’extinction et de définir les priorités dans les politiques de sauvegarde et de 

conservation de la biodiversité végétale. Nous avons aussi considéré comme espèces d’intérêt 

patrimonial les espèces protégées par le Décret n° 03-12/12-28 complétant la liste des espèces 

végétales non cultivées protégées en Algérie (J.O.R.A. 2012).  
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IV.1. Présentation de résultats 

      La prospection faite sur des différentes stations de la région de Bouira s’est soldé par 

l’inventaire de 37 taxons appartenant à 10 genres distincts (tableau IV), soit un taux de 67%  

des orchidées d’Algérie estimées à 55 taxons par Quézel & Santa (1962-1963). Parmi ces 37 

orchidées : 21 ont été recensées au niveau d’Ain Bessam et ses environs, 19 espèces ont été 

observées à Tikjda, 21 taxons à Lakhdaria et 23 espèces à M’Chedallah. D’autres ont été 

signalées un peu partout dans la région de Bouira.  

          Dix genres ont été inventoriés dans le cadre de cette étude (tableau IV). Les mieux 

représentés sont les genres Ophrys et Orchis avec 12 et 10 espèces respectivement. Puis 

viennent les genres Anacomptis, Serapias et Cephalanthera avec 3 taxons chacun. Par contre 

les genres Himantoglossum et Dactylorhiza sont représentés seulement avec 2 espèces. Les 

genres tels que Neotinea, Epipactis et Planthanthera sont les moins représentés avec une 

seule espèce chacun. 

         Chalal & Saci (2017) ont effectué une étude sous le titre « Inventaire des orchidées de la 

région Est de Bouira (M’Chedallah) : Elément de cartographie et enjeux patrimoniaux ».  24 

taxons ont été inventoriés répartis en 6 genres. Parmi ces taxons recensés, quatre sont 

nouveaux pour la région de Bouira à savoir (Dactylorhiza maculata subsp. battandieri ; 

Ophrys mirabilis Geniez & Melki ; Orchis laeta Steinh ; Himantoglossum hircinum (L.) 

Spreng.). 

        Lounnas & Benzemmouri (2018) ont répertorié 17 taxons repartis en 5 genres dans leur 

étude intitulé « contribution à la connaissance des orchidées de la région de Lakhdaria et 

zones limitrophes (Bouira) ». Parmi ces espèces, deux (Neotina maculata Desf. ; Orchis 

coriophora supsp. martini (Timb).Camus) n’ont jamais été signalées auparavant dans la 

région de Bouira. 

        De sa part, dans le but d’élargir l’étude des orchidées à toute la région de Bouira, une 

autre prospection a été effectuée par Cherfaoui & Debaghi (2019), dans les montagnes de 

Tikjda. 19 taxons ont été recensés repartis en 5 genres. Parmi les taxons inventoriés, un  

(Orchis mascula subsp. maghrebiana B. Baumann & H. Baumann) n’a jamais été signalé 

auparavant dans la région. 

      Une autre étude récente a été réalisée par Diab djeffal & Douar (2019) sur les orchidées 

dans l’Ouest de Bouira. Ces auteurs indiquent 21 espèces appartenant à 5 genres. Parmi les 
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espèces répertoriées, deux sont nouveaux pour la région de Bouira (Orchis purpurea Huds. 

subsp. purpurea et Anacamptis pyramidalis L.). 

      En confrontant ces résultats aux différents inventaires effectués dans plusieurs régions du 

pays sur les orchidées, nous constatons des différences compositionnelles. 

     L’orchioflore de notre zone d’étude est supérieure à celle obtenue par Belabbes & Arezki 

(2017) pour la région de l’ouest de Jijel (9 espèces), de celle de la Kabylie des Babors avec 27 

espèces (Bougaham et al., 2015), de celle de la région de l’Aurès avec seulement 9 taxons 

répartis en 5 genres (Beghami et al., 2015), ou encore à celle de la région de la Numidie (34 

espèces et sous-espèces) repartis en 10 genres, ou certaines espèces sont absentes de nos 

stations (Ophrys iricolor, O. pectus, Serapiasstenoppetala) (De Belaire et al. 2005), mais 

inférieure à celui donné par Bouzit (2010), pour la partie Nord-Ouest de la Kabylie avec 44 

espèces repartis en 12 genres. C’est la synthèse la plus riche sur les orchidées de la région et 

probablement de l’Algérie entière et c’est le résultat le plus proche de notre présente étude. 

           D’une manière générale et d’après les chiffres avancés, nous pouvons affirmer que nos 

stations d’une importance considérable pour les orchidées et probablement pour la 

biodiversité végétale en général.    

Tableau IV: Nombre d’espèce par genre. 

 

               Genre            Nombre d’espèces          Pourcentage  (%) 
Ophrys                   12 25.49 

Orchis                   10 19.61 

Himantoglossum                   2 3.92 

Anacomptis                   3 5.88 

Dactylorhiza                   2 3.92 

Cephalanthera                   3 5.88 

Serapias                   3 5.88 

Planthanthera                   1 1.96 

Epipactis                   1 1.96 

Neotinea                   1 1.96 

Total                  37 100 
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      Selon le nombre d’espèces (la richesse floristique), la figure 14 montre que la station du 

M’Chedallah est la plus riche avec 24 taxons (espèce et sous espèce), suivi par la station 

d’Ain Bessam qui regroupe 21 espèces. Les deux dernières stations ont presque le même 

nombre d’espèces, 17 espèces pour la station de Lakhdaria et 19 pour Tikjda. 

         Figure 14 : Histogramme présentant le nombre d’espèces dans chaque station. 

 

IV.2. Liste des orchidées inventoriées dans la zone d’étude     

IV.2.1. Ophrys speculum (L)(Ophrys miroir) 

      Ophrys speculum est l’une des plus rares orchidées méditerranéennes, mais bien 

représentée dans la région de Bouira d’après les études réalisées récemment (Chalal & Saci, 

2017 ; Diab djeffal & Douar, 2019 ; Cherfaoui & Debaghi, 2019). Elle est parmi les espèces 

les plus répandus dans l’ensemble des stations de la zone d’étude.  Ce taxon se trouve dans les 

bois, les broussailles et les pâturages (Quézel & Santa, 1962-1963).  Il est considéré comme 

assez commun en Tunisie et commun dans le Tell Algérien (Maire, 1960). Cette Ophrys est 

bien représentée dans la région de la Numidie (De Bélaire et al., 2005), quelques individus 

ont été observés dans la Kabylie des Babors (Bougaham et al., 2015), mais absente de la 

région de l’Aurès (Beghami et al., 2015). 
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IV.2.2.OphrystenthrediniferaSubsp. TenthrediniferaWilld. 

        Espèce méditerranéenne très commune dans le Tell algérien (Maire, 1960). Elle a été 

détectée à Bouira, sur les stations d’Ain Bessam (Diab djeffal & Douar, 2019), Tikjda 

(Cherfaoui & Debaghi, 2019), et M’chedallah (Chalal & Saci, 2017). Cette plante est 

caractérisée par un labelle en forme de guêpe, brun pourpre et velouté, et par des feuilles 

basales vertes, ovales a lancéolées et par des fleurs grandes, disposées en épi de 2 à 5 fleurs, 

(De Bélair et al. 2005). Elle est l'une des plus précoces et a floraison assez étalée. 

IV.2.3. Ophrys tenthrediniferasubsp. Ficalhoana. 

Cette ophrys semble être très rare dans la région de Bouira, voire en Algérie (Quézel & Santa, 

1962-1963). Elle a été recensée dans la région de M’Chedalla par Chalal & Saci (2017) avec 

seulement quelques individus. Selon Quézel & Santa (1962-63), l’espèce au sens large habite 

les régions méditerranéennes (Maire, 1960), tandis que cette sous espèce tardive parait être 

strictement au sud-ouest méditerranéenne (De Bélair et al., 2005). Cette ophrys fleurit 

généralement dès le début du mois d’avril jusqu’à la fin de mai. 

IV.2.4. Ophrys lutea(Cav.) Gouan. (Ophrys jaune). 

     Synonyme utilisé par Maire (1960) : O. Lutea ( Gouan) Cav. Son aire de répartition est très 

étendue. Elle est signalée comme commune en Algérie. Ce taxon est très répandu dans le 

bassin méditerranéen (De Bélair et al., 2015 ; Martin et al., 2015). A Bouira, elle a été 

signalée dans la forêt d’Errich (Hadjouti Dirrch & Medjeres, 2018), à Tikjda (Daoudi & 

Ferrah, 2019), à M’Chedallah (Chalal & Saci, 2017) et à Ain Bessam (Diab djeffal & Douar, 

2019) et à chaque fois avec un nombre d’individus assez important. 

     L’Ophrys jaune est une plante très facilement reconnaissable par la couleur et la forme du 

labelle. Elle possède un labelle à lobes, avec une large marge jaune et lisse autour d’une tache 

médiane poilue en deux parties, marron et bleuâtre, leurs feuilles sont largement lancéolées à 

nervation parallèle. Sa floraison commence à partir du mois de mars jusqu’au mois de mai. 
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IV.2.5.Ophrys battandieriG. Camus. 

      L’Ophrys subfusca, appelée aussi Ophrys battandieri G. Camus (Dobignard & Chatelain, 

2010-2013) est une endémique nord-africaine (Maroc-Algérie-Tunisie) (Le floch etal., 2016, 

In Madoui et al., 2017). Elle a été signalée comme rare dans les broussailles, pâturages et les 

forêts du Nord Algérien (Quézel & santa, 1962-63). Cette orchidée n’a pas été observée dans 

l’Aurès (Beghami et al., 2015), rare dans la région de la Kabylie des Babors (Bougaham et 

al., 2015), mais très répandue à Sétif (Madoui et al., 2017). Elle se distingue de l’Ophrys 

lutea Cav par un labelle à bordure jaune étroit (1-2 mm). 

IV.2.6. Ophrys  picta Link. 

         Cette espèce a été rencontrée uniquement au niveau de la station de M’chedallah, 

dispersée en petite populations de 15 individus au maximum (Chalal & Saci, 2017). Sa 

répartition est ouest méditerranéenne (De Bélair et al., 2005). Maire (1960) a signalé qu’elle 

est commune dans l’Aurès et le Tell. Elle a été observée aussi en région de la Numidie (De 

Bélair et al., 2005). 

IV.2.7. Ophrys apiferaHuds 

      De répartition euro-méditerranéenne (Delforge, 2016). Généralement, elle se trouve en 

populations de petites tailles (moins de 10 individus), mais dans certains milieux, le nombre 

d’individus dépassent 15 individus. Quézel & Santa (1962-63), l’indique comme assez 

commune dans les lieux humides et les prairies marécageuses du Tell. Elle n’a pas été 

signalée dans l’Aurès (Beghami et al., 2015). 

IV.2.8. Ophrys fusca Link.  

     Ophrys fusca, une orchidée qui se rencontre dans les broussailles, pâturages et les forêts. 

C’est une plante qui aime la lumière et les milieux ouverts (Quézel & Santa, 1962-63). Elle 

n’a pas été trouvée dans l’Aurès (Beghami et al., 2015), mais bien représentée en Kabylie des 

Babors (Bougaham et al., 2015). Dans notre région d’étude (Bouira), l’espèce est indiquée à 

M’Chedallah (Chalal & Saci, 2017), à Tikjda (Cherfaoui & Debaghi, 2019), et à Lakhdaria et 

zones limitrophes (Lounnas & Benzemmouri, 2018). Elle fleurit de janvier jusqu’au mars.  
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IV.2.9. Ophrys atlantica Munbay. 

     L’Ophrys atlantica Munbay a été indiquée par Quézel & Santa (1962-1963) comme assez 

rare dans les broussailles, pâturages et les forêts du nord algérien. Cette dernière n’a pas été 

signalée dans la région de la Kabylie des Babors (Bougaham et al. 2015), ni dans la Numidie 

(De Bélair et al. 2005), ni dans l’Aurès (Beghami et al. 2015), mais abondante dans le massif 

de Megres (Sétif) (Madoui et al. 2017). Dans notre région d’étude, elle a été inventoriée 

seulement dans la région de M’Chedallah par Chalal & Saci (2017). 

 

IV.2.10. OphrysbombylifloraLink. 

     De répartition méditerranéenne (Blanca et al., 2009). Ophrys bombyliflora est largement 

représentée dans trois stations échantillonnées à Bouira : Ain Bessam (Diab djeffal & Douar, 

2019), Tikjda (Cherfaoui & Debaghi, 2019), et Lakhdaria (Lounnas & Benzemmouri, 2018). 

Cette orchidée est l’une des espèces à floraison précoce dans la région méditerranéenne, elle 

fleurit dès la fin du mois de février. Il faut des yeux aiguisés pour repérer le plus petit et le 

moins remarquable des ophrys.  

IV.2.11. Ophrys numidaDevillers-Tersch. &Devillers. 

     Cette orchidée n’a pas été observée dans la région de la Kabylie des Babors (Bougaham et 

al. 2015), ni dans l’Aurès (Beghami et al. 2015), mais très répandue à Sétif (Madoui etal. 

2017). Cette plante est une espèce endémique d’Algérie et de la Tunisie (le floch et al., 2010). 

La floraison de cette orchidée en Algérie s’étale de mars à mai selon les régions et l’altitude 

(Madoui et al. 2017). Chaque fleur de ce taxon possède un labelle jaune comme ophrys lutea  

mais elle est différente par leur forme et par une trainée de couleur rouge ocre qui entourait la 

macule.  

IV.2.12. Ophrys mirabilisGeniez. 

     Cette orchidée est nouvelle pour l’Algérie, d’une répartition sud-méditerranéenne, elle a 

été observée la première fois en Algérie par Rebbas& Véla (2008) à Béjaia. Dans notre région 

d’étude, quelques individus ont été observés à M’Chedallah (Chalal & Saci, 2017) avec une 

floraison qui débute du mois d’avril. 

 



Chapitre 4                                                            résultats et discussion  
 

 

34

IV.2.13. Orchismascula.subsp. olbiensisReut. 

      Ce taxon est anciennement confondu avec la forme rose d’Orchis leata Steinh(De Bélair 

et al.,2005 ; Madoui et al., 2017). Elle se différencie par un éperon plus court (environ 20 

Mm, parfois moins) (Delforge 2016). Maire (1960) avait noté que cette espèce est assez 

commune dans les montagnes du Tell et dans l’Aurès et le Belezma. Sa floraison débute de 

mars jusqu’à mois de mai (Babali et al., 2019). 

IV.2.14. Orchis italica Poiret 

     Cette plante porte de nombreuses fleurs, chaque fleur ressemble à un singe minuscule, elle 

a des pétales étirés en lobes allongés avec des feuilles tachées, à bords ondulés. Quézel & 

Santa (1962-1963) l’ont indiqué comme assez commune dans les broussailles, pâturages et les 

forêts du Tell Algérien. Elle est l’une des orchidées les plus répandus à Bouira. Cette orchidée 

est inventoriée par Cherfaoui & Debaghi (2019) à Tikjda et à Maàla, par Chalal & Saci (2017) 

à M’chedallah et par Lounnas & Benzemmouri (2018) à Lakhdaria avec un nombre 

d’individus important. D’après la bibliographie, cette espèce est bien représentée en région de 

la Numidie (De Bélair et al. 2005), dans la Kabylie des Babors (Bougaham et al. 2015), et 

dans de la région de Jijel (Hamel et al., 2017). 

IV.2.15. Orchis simia Lam. 

           C’est l’une des espèces les plus rares dans la région de Bouira. Elle a été recensée à 

M’Chedallah (Chalal & Saci, 2017), à Maala (Cherfaoui & Debaghi, 2019) avec un nombre 

d’individus très réduit à chaque fois. Cette orchidée n’a pas été signalée dans la région de la 

Kabylie des Babors (Bougahamet al,. 2015), ni dans la Numidie (De Bélair et al., 2005), ni 

dans la région de Souk-Ahras (Boukhili et al., 2018). D’après  Dobignard & Chatelain, (2010-

2013), cette espèce est une endémique Algéro-Tunisienne. 

IV.2.16. Orchisanthropophora 

Espèce rare, indiquée comme commune dans les broussailles et les forêts du Tell, mais rare 

dans les hauts plateaux (Quézel & Santa, 1962-63).Cet orchis est très répandu en Kabylie des 

Babors selon Bougaham et al. (2015), absente de la région des Aurès (Beghami et al. 2015) et 

de celle de la Numidie (De Bélairetal. 2005). A Bouira, elle est signalée à Ain Bessam (Diab 

djeffal & Douar, 2019) et à Lakhdaria et ses zones limitrophes (Lounnas & Benzemmouri, 

2018). 
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IV.2.17. Orchis conica Willd. 

     Quézel & Santa (1962-63), l’ont indiqué comme assez commun dans les broussailles, 

pâturages et les forêts du Tell. Cette espèce est caractérisée par un labelle trilobé dont le 

centre blanc rosé est ponctuée de nombreuses taches. Elle possède une couleur blanche 

tacheté par petite point violet. Ce taxon a été observée au niveau de la région de Bouira, dans 

deux stations seulement ; M’Chedallah (Chalal & Saci, 2017) et Tikjda (Cherfaoui & 

Debaghi, 2019). 

IV.2.18. Orchis laeta Steinh. 

     Espèce endémique de l’Algérie et de la Tunisie (Dobignard & Chatelain, 2010-2013). 

Selon De Bélair & Véla (2016), elle a été noté dans la région de l’Aurès, le Tell, ainsi que 

dans la région de la Kabylie des Babors (Bougaham et al., 2015). Dans notre zone d’étude ce 

taxon a été signalé au niveau des montagnes de Djurdjura. Elle pousse dans les zones boisées 

ouvertes et les pâturages de montagnes de fortes précipitations (Maire, 1960), la période de sa 

floraison commence de la mi-mars à la mi-mai (Martin et al., 2015). Elle pousse en 

peuplement dans les maquis à l’Oléo-lentisque. Elle se distingue de l’Ophrys lutea Cav, par 

un labelle à bordure jaune étroit (1-2 mm). Elle a été signalée comme rare dans les 

broussailles, pâturages et les forêts en Algérie (Quézel & Santa, 1962-63). 

IV.2.19. Orchis coriophora subsp. fragrans (Poll). 

        C’est la seul orchidée à odeur de vanille, elle a été décrite comme commune dans le Tell 

algérien et assez commune dans le Nord et le centre de la Tunisie (Maire, 1960). Cette orchis 

possède une tige robuste, ne dépassant pas 25 cm, se termine par un épi dense formé de 

dizaine de fleurs, de couleur claire par rapport à Orchis coriophora L. subsp. martini (Timb.). 

Camus, le labelle trilobé avec des taches très claires (Quézel & Santa, 1962-63). 

IV.2.20. Orchis patens var.fantanesii R ccb. 

        Espèce de broussailles, pâturages des montagnes et des forets de Tell bien arrosées et 

rare sur les collines littorales (Maire, 1960). Cette espèce a été observée en mai 2017 dans la 

station de M’Chedallah (Chalal & Saci, 2017)et au niveau de la station de Lakhdaria en mai 

2018 (Lounnas & Benzemmouri, 2018). C’est une endémique Algéro-Tunisienne (Dobignard 

& Chatelain, 2010-2013).  
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Cette plante est marqué comme rare en Algérie (Quézel & Santa, 1962-1963). Ses grandes 

feuilles sont larges et luisantes, les sépales forment avec les pétales un magnifique casque 

pourpre. Le labelle est piqueté de poils pourpres et les lobes latéraux sont très variables. Elle 

s’épanouit d’avril à juin sur différents milieux calcicoles secs ou humides, au soleil ou à 

l’ombre où elle peut former des groupes. 

IV.2.21. Orchis purpura Huds. Subsp. purpurea 

      Cette orchidée est signalée par Quézel & Santa (1962-1963) comme rare en Algérie. Cet 

orchis a été indiqué par Boughami et al. (2015) dans l’Aurès et par Madoui et al. (2017) dans 

la région de Sétif. Elle est caractérisée par de grandes feuilles et des spirales formant un 

magnifique casque pourpre, le labelle est piqueté de poils pourpres et les lobes latéraux sont 

très variables. Cette plante a été notée seulement au niveau de la station d’Ain Bessam (Diab 

djeffal & Douar, 2019). Elle est nouvelle pour la région de Bouira, car auparavant aucune 

étude n’a signalée sa présence dans la région. 

IV.2.22. Orchis mascula subsp. maghrebiana B. Baumann & H. Baumann. 

        Ce taxon est une endémique algéro-marocaine (Dobignard & Chatelain, 2010-2013). Elle 

fleurit du mois d’avril au mois de juin. A Bouira, elle a été observée à Tikjda dans un maquis 

dominée par Calicotome spinosa et dans une forêt de cèdre (Cedrus atlantica) (Cherfaoui & 

Debaghi, 2019).Cette orchidée présente un labelle trilobé à lobes latéraux, des feuilles basales 

en rosettes, oblongues et étroites, fleurs purpurines (Quézel & Santa, 1962-1963). 

IV.2.23. Himantoglossum hircinum (L.) Spreng. 

      C’est une espèce endémique Nord-Africaine (Dobignard &Chatelain, 2010-2013). Cette  

dernière est peu abondante au Maghreb (Maire, 1960). Elle est rare en Tunisie. En Algérie, 

d’après Quézel & Santa (1962-1963), ce taxon a été considéré comme assez rare dans les 

secteurs du Tell Constantinois, Algérois, l’Aurès et l’Oranais. Cette orchidée n’a pas été 

signalée dans la région des Aurès (Beghami et al. 2015), ni dans la région de Souk-Ahras 

(Boukhili et al., 2018). A Bouira, elle est localisée à Ain Bessam (Diab djeffal & Douar, 

2019) et à M’chedallah (Chalal & Saci, 2017), mais avec un nombre d’individus qui ne 

dépasse pas 10. 
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IV.2.24. Himantoglossum longibracteatum (Biv.) Sch.  

       Ce taxon se présente en individus isolés. Il parait préférer des stations continentales et 

d’altitude moyenne, accompagnées d’une certaine humidité. Cette orchidée a été signalée par 

Quézel & Santa (1962- 1963), comme assez commun dans, les forêts et broussailles du Tell 

surtout sur les terrains argileux. Elle a été observée dans la région de la Kabylie des Babors 

(Bougaham et al. 2015) et à Kéfrida (Bejaia) à 1300 m d’altitude (Bouchibane et al., 2017). 

Dans la zone d’étude, elle est bien représentée à M’chedallah (Chalal & Saci, 2017), à 

Lakhdaria (Lounnas & Benzemmouri, 2018) et à Tikjda (Cherfaoui & Debaghi, 2019). Sa 

floraison débute de la fin du mois de janvier à la fin du mois de mai. Ce qui permet de 

distinguer cette espèce est sa grande taille, son odeur unique, ses feuilles épaisses et larges et 

ses fleurs qui sont nombreuses, avec un labelle trilobé, aux couleurs mêlant le violet, le vert et 

le rouge pourpre et des taches du labelle sont superbes. 

IV.2.25. Anacamptis papilionacea (L). 

      Cette plante a été observée dans plusieurs stations. Cette sous espèce est méditerranéenne 

occidentale. Quézel & Santa (1962-63) signalent qu’elle est assez rare dans le Tell,  les Aurès 

et Belezma. A Bouira, elle été notée sur trois sites : Tikjda (Cherfaoui & Debaghi, 2019), 

M’Chedallah (Chalal & Saci, 2017), et Ain Bessam (Diab djeffal& Douar, 2019). Sa floraison 

commence au mois de Mars. 

IV.2.26. Anacamptis pyramidalis (L). 

      Maire (1959) avait noté que cette espèce est assez commune dans le Tell algérois et 

constantinois et dans les montagnes du Tell Oranais. Pour la région d’étude, elle a été signalée 

sur une seule station à Ain Bessam (Diab djeffal & Douar, 2019). Elle est présente dans la 

région de la Kabylie des Babors (Bougaham etal. 2015) et à Sétif (Madoui et al. 2017), mais 

absente dans la région de l’Aurès (Beghami et al. 2015). Cette orchidée est l’une des espèces 

à floraison tardive et relativement brève (mai et juin). 

IV.2.27.Anacamptis morio subsp. Longicornu (Poir). 

     Cette espèce est rare (Quézel & Santa, 1962-63). Elle est  parmi les orchidées à floraison 

précoce, sa floraison peut débuter dès le mois de Janvier et se poursuivre jusqu’au mois 

d’Avril. Elle est présente dans plusieurs stations (Ain Bessam, Tikjda, M’Chedallah). 
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IV.2.28.Dactylorhiza maculata subsp. Battandieri. 

     Ce taxon très rare est une endémique Algérienne stricte (Dobignard &Chatelain, 2010- 

2013). Selon Quézel & Santa (1962-63), la répartition de ce taxon est limitée aux lieux 

humides des montagnes de la petite Kabylie (mont Babor). Notre zone étude représente une 

deuxième station pour ce taxon, car elle a été observé par Chalal & Saci (2017) à 

M’Chedallah avec seulement 2 individus. Cette orchidée n’a jamais été signalée auparavant 

dans la région de Bouira. 

IV.2.29.Dactylorhiza elata (Poir.) Soo. 

     Cette espèce possède une tige grêle, ne dépasse pas 30cm, se termine par un épi dense 

formé de dizaine à vingtaine de fleurs, de couleur foncée, le labelle trilobé et plus grande que 

les autres espèces avec des taches foncée et des feuilles étroites (Quézel & Santa, 1962-63). 

Elle était mentionnée à Tikjda par Maire (1960) et par Quézel & Santa (1962-63) et signalée 

dans la région des Babors (Madoui et al., 2017). Elle n’a pas été retrouvée dans la région de 

Bouira d’après les études réalisées récemment (Chalal & Saci, 2017 ; Lounnas & 

Benzemmouri, 2018 ; Cherfaoui & Debaghi, 2019). 

IV.2.30. Cephalanthera rubra (L.)  Rich. 

     Une espèce eurasiatique tempérée et subméditerranéenne. Cette plante est indiquée par 

Quézel & Santa (1962-63) au mont de Tigounatin près de Tikjda (Djurdjura). Ce taxon n’a 

pas été signalé au niveau des Babors, dans les inventaires floristiques anciens et récents 

(Maire, 1960 ; Quézel & Santa, 1962-63) ; Kreutz et al. (2013-2014) ; Madoui & Véla (2020). 

Les études réalisées récemment n’ont pas indiqué sa présence dans la région de Bouira 

(Chalal & Saci, 2017 ; Diab djeffal & Douar, 2019 ;  Cherfaoui & Debaghi, 2019). 

IV.2.31. Cephalanthera longifolia(L.) Fritsch. (Cephalanthera rouge). 

          Cephalanthera rouge selon Quézel & Santa (1962) est une espèce assez commune (AC) 

dans le Tell. Elle est présente dans des forêts en terrain calcaire et siliceux jusqu’à 2000 m 

(Maire, 1960). Selon De Bélair et al. (2005), on peut la considérée localement comme un 

«bon bio-indicateur» de la préservation des sous-bois. Cette espèce forestière a été signalée au 

niveau de Djurdjura par Maire (1960) et Quézel & Santa (1962-63), mais ne figure pas dans 

les inventaires floristiques récents (Challal & Saci, 2017 ; Lounnas & Benzemmouri, 2018 ; 

Cherfaoui & Debaghi, 2019). 
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IV.2.32.Serapias lingua subsp.Lingua. 

     Dans notre zone d’étude, cette espèce a été recensée dans deux stations : à Ain Bessam 

(Diab djeffal & Douar, 2019) et à M’Chedallah (Chalal & Saci, 2017). Elle est présente en 

petites populations. Sa floraison est un peu tardive : de la fin du mois d’Avril à la fin du mois 

de Mai. Selon Maire (1959), cette espèce est considérée comme commune dans le Nord 

tunisien comme dans le Tell Algérien. Elle a été observée en région de la Numidie (De Bélair 

et al. 2005), bien représentée en Kabylie des Babors (Bougaham et al. 2015) et à Sétif 

(Madoui et al., 2017), mais absente dans l’Aurès (Beghami et al. 2015). 

IV.2.33. Serapias paurviflora. 

      C’est une espèce qui est rapporté par Maire (1960). Elle présente une répartition 

géographique méditerranéenne (Blanca et al., 2009 In Babali et al., 2017). Ce taxon se 

rencontre dans les pelouses, les broussailles et les maquis (Quézel & Santa, 1962-63). Elle 

fleurit à partir du mois d’avril jusqu’au mois de juin. Cette plante est plus difficile à 

l’identifier avec les autres espèces du genre Serapias et à repérer parmi les hautes herbes. Elle 

à de petites fleurs rougeâtres (3 à 4 fleurs), les feuilles sont au nombre de 4 à 7 par tige. Elle 

est assez bien répandue dans la région de Jijel (Hamel et al. 2017) et en Kabylie des Babors 

(Bougaham et al. 2015) et dans la région de Bouira (Chalal & Saci, 2017 ; Lounnas & 

Benzemmouri, 2018 ; Cherfaoui & Debaghi, 2019 ; Diab djeffal & Douar, 2019). 

IV.2.34.Serapias strictiflora Wilwitsch & ex veiga. 

 Espèce attaché au groupe de serapias lingua, elle est assez commun dans le Tell 

Constantinois et en Kabylie (De Bélair et al., 2005). Elle a été observée dans la Kabylie des 

Babors (Bougaham et al. 2015), à Sétif (Madoui et al., 2017) et à Jijel (Hamel et al. 2017). 

Cette orchidée a été signalée dans la région de Djurdjura par Maire (1960). 

IV.2.35. Platanthera bifolia (L). 

    Le taxon Platanthera bifolia est une espèce endémique algéro-tunisienne (Dobignard & 

Chatelain, 2010-2013). Elle est très intéressante dans l’orchidophile algérienne, car son statut 

demeure indéterminé. Ce taxon a été signalé par Quézel & Santa (1962-63) dans les forêts des 

montagnes de Djurdjura et de Babors. Elle été retrouvée dans la région de Sétif par Madoui et 

al (2017). Cette orchidée ne figure pas dans les inventaires réalisées récemment dans la région 

de Bouira (Chalal & Saci, 2017 ; Lounnas & Benzemmouri, 2018 ; Diab djeffal & Douar, 

2019). 
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IV.2.36. Epipactis helleborine (L) (Epipactis à larges feuilles) 

        Epipactis helleborine ou Epipactis à larges feuilles est l’espèce la plus commune des 

Epipactis, elle se rencontre généralement à l’ombre des houppiers des formations forestières 

de basses et moyennes altitudes de la Kabylie des Babors et de Djurdjura (Quézel & Santa, 

1962-63). Elle a été notée dans la région la Kabylie des Babors sous le chêne liège 

(Bougaham et al. 2015), mais absente de la région de Souk Ahras (Boukhili et al., 2018) et de 

Jijel (Hamel et al. 2017). C’est une plante des sous-bois à floraison tardive, elle fleurit à partir 

de la fin du mois d’avril jusqu’au mois de mai. 

IV.2.37. Neotinea maculata. 

       Synonyme utilisé par Maire (1960) : neotinea intacta (Link) Rchb. Selon Quézel & Santa 

(1962-63), c’est une espèce rare des broussailles, pâturages des montagnes et des forêts du 

Tell littoral. Maire (1960) a indiqué que cette espèce fleurit au mois de mars-mai. Cette plante 

possède des fleurs blanches ou roses, en épi petit, court et cylindrique. Le labelle minuscule, 

profondément trifide ; a lobes latéraux étroitement linéaires et lobes médian plus long et un 

éperon très court (1 mm) (Quézel & Santa, 1962-63). A Bouira, cette orchidée a été 

inventoriée à  Lakhdaria et zones limitrophes par Lounnas & Benzemmouri (2018). 

IV.3. Analyse du spectre chorologique 

       La caractérisation biogéographique est le résultat d’un travail de synthèse se référant aux 

indications fournies par Quézel et Santa (1962) complété par d’autres études plus récentes : 

Bouzit (2010), Dusac & Prat (2010), Rebbas & Véla (2013). 

       La flore orchiodologique de notre zone d’étude est dominée par l’élément méditerranéen 

(tableau V), elles sont représentées par 13 taxons, soit 35,2% des orchidées signalées dans la 

bibliographie pour la région de Bouira.  

        Les endémiques sont au nombre de 12 taxons (32,4 %) (Tableau V), parmi ces espèces 

endémiques : une Algéro-marocaine (Orchis mascula subsp. Maghrebiana B. Baumann & H. 

Baumann), une endémique algérienne stricte (Dactylorhiza maculata subsp. Battandieri), cinq 

taxons endémiques algéro-tunissiennes (Ophrys numida Devillers-Tersch. & Devillers ; 

Platanthera bifolia L. subsp. kuenkelei (H. Baumann.) Kreutz. ; Orchis simia Lamk. ; Orchis 

laeta Steinh. ; Orchis patens Desf. subsp. patens) et cinq endémiques Nord-Africaine (Ophrys 

speculum L.; Ophrys tenthredinifera subsp. ficalhoana (J. A. Guim.) M.R. Lowe & D. 

Tyteca.; Ophrys battandieri G. Camus. ; Himantoglossum hircinum (L.) Spreng. ; 
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Dactylorhiza munbyana (Boiss. &Reut.) Aver.). Par contre, l’élément nordique est représenté 

par 9 taxons (24,32%). Et enfin, l’ensemble large répartition est représenté seulement par 3 

taxons de la flore analysée (8,1). 

   Tableau V : Spectre chorologique global. 

Ensemble chorologie           Nombre d’espèce Pourcentage (%) 

Méditerranéen 13 35,2 

 Endémique 12 32,4 

Endémique Nordique 9 24,3 

Large répartition 3 8,1 

 

IV.4. Statut de rareté et de protection 

       Les espèces rares sont généralement considérées comme ayant une faible abondance et 

une aire de répartition restreinte (Véla &Benhouhou, 2007). 

      Le statut de rareté selon Quézel & Santa (1962-63) et de protection (Décret exécutif n° 

12-13 du 4 janvier 2012 fixant la liste des espèces végétales non cultivées protégées en 

Algérie) des orchidées inventoriées lors des prospections se présente dans le tableau VI ci-

dessous. Sur les 37 taxons signalés dans la bibliographie pour la région de Bouira, 20 taxons 

sont rares (54%), dont 3 très rares, 9 rares et 8 assez rares. Ce taux de rareté des orchidées 

recensées est remarquable avec 54%, ainsi la totalité des endémiques sont rares. Une 

hypothèse est que cette rareté est la conséquence d’actions directes et/ou indirectes des 

dégradations que subissent les habitats correspondants (De Bélair et al., 2005; Hamel et al., 

2017). Parmi les espèces d’orchidées recensées, 11 taxons sont protégés par la loi algérienne 

(D. E, 2012).  
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Tableau VI : Liste des espèces d’orchidées rares, menacées et protégées de la région de 
Bouira, d’après les données bibliographiques (Quézel & Santa, 1962-63 ; Décret exécutif 
(D.E 2012). AR : Assez rare, R : Rare. RR : Très rare, AC : Assez commun. 
 

                     Taxons Quézel& santa (1962-63) D.E (2012) 

Ophrys battandieri G. Camus R  

Ophrys tenthredinifera Willd. RR  

Ophrys numida Devillers-Tersch. 

&Devillers 

R  

Ophrys atlantica Munbay AR  

Ophrys mirabilis Geniez R  

Orchis olbiensis Reut. Ex Gren AR   Protégé 

Orchis italica Poir AC   Protégé 

Orchis simia Lam. AR   Protégé 

Orchis laeta Steinh. R   Protégé 

Orchis coriophora subsp. fragrans (Poll). AC   Protégé 

Orchis patens Desf. subsp.patens AR   Protégé 

Orchis purpurea Huds. subsp. purpurea R   Protégé 

Orchis mascula subsp.  Maghrebina AR  

Himantoglossum hircinum (L.) Spreng AR  

Anacamptis papilionacea (L.) R.M. 

Bateman, Pridgeon& M.W. Chase 

AR Protégé 

Anacamptis pyramidalis L. AR  

Anacamptis morio R Protégé 

Dactylorhiza maculata subsp. Battandieri RR Protégé 

Cephalanthera rubra (L.)  Rich. RR  

Platanthera bifolia L. R  

Epipactis helleborine L. R  

Neotinea maculata.L. R Protégé 

Totale des espèces 20 11 

 
 
 

 



Chapitre 4                                                            résultats et discussion  
 

 

43

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conclusion et perspectives 

 

  

 



Conclusion et perspectives 
 

 

45

Conclusion et perspectives 

Nous avons réalisé ce mémoire afin d’apporter une contribution à la connaissance de la 

famille des orchidées au niveau de la région de Bouira, en tentant une synthèse des travaux 

déjà élaborés. Ce travail nous a permis de conclure ce qui suit :  

           De part sa situation géographique et la diversité des habitats, la région de Bouira est 

riche et diversifiée en orchidoflore. En effet, 37 taxons (espèces et sous espèces) appartenant à 

10 genres ont été inventoriées dans différents milieux de cette région (forêts, pelouses et 

matorrals). De ce fait, notre zone d’étude est l’une des régions les plus riches en orchidées en 

Algérie.  

           L’analyse du spectre chorologique global montre que l’orchidoflore analysée est 

dominée par l’ensemble méditerranéen avec plus de 35 %, suivi par l’ensemble endémique 

(32%). Parmi ces endémiques certaines n’ont jamais été signalées auparavant dans la région 

de Bouira (Dactylorhiza maculata subsp. Battandieri ; Himantoglossum hircinum (L.) 

Spreng. ; Ophrys numida Devillers-Tersch. & Devillers). 

        Parmi les taxons répertoriés en se référant à la bibliographie, 11 sont protégés par la loi 

Algérienne et 20 sont rares au sens large, représentant ainsi 54 % des espèces recensées, ce 

qui renforce la valeur patrimoniale de cette famille dans la région de Bouira. 

      Il faut signaler aussi l’état dégradé des habitats des orchidées et se soucier des menaces 

sur ces plantes car en effet, l’activité humaine modifie et restreint les milieux dans lesquels les 

espèces d’orchidées se développent spontanément et met ainsi en péril la diversité de ces 

taxons. 

       En perspectives, les inventaires effectués ne sont pas certainement encore complets, 

d’autres prospections des autres régions devraient être effectuées pour mieux apprécier la 

fréquence et le statut des différents taxons dans la région.  Donc les prochaines prospections 

dans d’autres stations de Bouira nous laisse espérer beaucoup de surprise et permettrait 

d’augmenter le nombre d’espèces. 
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Résumé 

Dans l’objectif de connaitre le patrimoine naturel, une synthèse bibliographique des travaux 

réalisés a été menée sur les orchidées de la région de Bouira. En tout, 37 taxons ont été 

répertoriés dans différents endroits de cette région. Les espèces recensées appartiennent à 

plusieurs éléments chorologique. Le mieux représenté est l’élément méditerranéen (35%), 

suivi par l’élément endémique (32%). 

Le taux de rareté des orchidées recensées est remarquable avec 54 %. La préservation de cette 

orchidoflore exceptionnelle et menacée à court terme nécessite la mise en place urgente 

d’études phytoécologiques et de mesures de protection appropriées. 

Mots clés : Inventaire, Orchidées, espèces menacées, Bouira. 

Abstract 
 

In order to learn more about the natural heritage, a bibliographical synthesize of work already 

done on orchids in the region of Bouira. In all, 37 species have been indentified in diffrent 

places in the rigion. The species listed belong to servecal chorologic elements. The best 

represented is the Mediterranean element (35%), followed by the endemic element (32%). 

     The scarcity ratio of the orchids recorded is remarquable with 54% .The preservation of 

this exceptional and threatened orchidoflora in the short term, requires the urgent 

establishment of phytoecological studies and appropriate protective measures. 

Key words: Inventory, orchids, threatented, species, Bouira. 

  ملخص 

 مت ،اجمالاالبويرة.  منطقة سحلبياتعلى  المنجزة والمراجعمعاينة مختلف الدراسات  الطبيعي، تمھدف معرفة التراث ب

 جغرافية، الاكثرتصنيفات بيولوجية المدرجة الى عدة  الانواع البويرة. تنتمية طقمن جھاتمختلف صنف في  37إحصاء 

  .%32بنسبة  الصنف المتوطنيليھا % 35بنسبة المتوسط البحر الأبيض  صنفتمثيلا ھو 

المدى القصير يتطلب  والمھددة علىة الاستثنائي ھده السحلبياتعلى الحفاظ  . 54%ملحوظةالمسجلة  السحلبيات نسبة ندرة

  المناسبة.بشكل عاجل القيام بدراسات معمقة واتخاد تدابير الحماية 

  .، البويرةةمھدد أصناف،، تسحلبيا ،دجر المفتاحية: الكلمات


	page de garde 2021
	Mémoire Master 2021



